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              Commune de  
          MAROLLES EN BRIE 
Département  de Seine et Marne 

     Arrondissement de Provins           

      

 

Procès-Verbal du Conseil  Municipal 
Séance du Jeudi 24 Mars 2016 

 

18h  – Salle du Conseil Municipal 

 

�� 
L’an deux mille seize, le jeudi 24 mars à 18h, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni à 

la Mairie de Marolles en Brie, salle du Conseil Municipal, en séance publique, pour délibérer sur les 

affaires inscrites à l’ordre du jour, sous la présidence de :  

 

Madame Christine GUILLETTE, Maire de Marolles en Brie 
 

Etaient présents MM les Conseillers Municipaux, lesquels forment la majorité des membres en 

exercice et peuvent délibérer valablement, en exécution de l’article L 2121-17 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

 

PRÉSENTS : Mme Christine GUILLETTE, M. Jean-Claude DARCY M. Patrick CHANUT, Mme Brigitte 

JOULOT VIBRAC, M. Frédéric WEISS, Mme Florence BERTHEAU. 

 

 

ONT DONNÉ POUVOIR : M. Bernard ANDRE à Mme Brigitte JOULOT VIBRAC, M. Frédéric 

DEVARREWAERE à Mme Christine GUILLETTE et M. Patrick MOIREAU à M. Jean-Claude DARCY 

 

ABSENTS NON EXCUSÉS : Mme Christine CASSUS 
 

 

 Nombre de Conseillers Municipaux 

 En exercice : 10 

 Présents : 6 

 Pouvoir : 3 

 Votants : 9 

 

 

Date de convocation : le 18 mars 2016 

Date d’affichage : le 18 mars 2016 

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE :  
Conformément à l’article L 2541-6 du Code général des collectivités territoriales, M. Frédéric WEISS a 

été élu pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 

 

 

*** 
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ORDRE DU JOUR  

 

I -  APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL  
� Approbation du procès-verbal de la séance du 18 février 2016 

 

Le procès-verbal de la séance du jeudi 18 février 2016, préalablement transmis aux Conseillers 

Municipaux est adopté sans observation, à l’unanimité. 

 
 
II –DELIBERATIONS 
 

� Commune 
1 - Délibération N° 2016-03/12 : Compte de Gestion 2015 

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Madame Christine Guillette, Maire, 

Considérant que toutes les opérations de comptabilité  ont été  régulièrement  exécutées, 

Approuve à l’unanimité le compte de gestion de l’exercice 2015, dressé par Madame Odile VIVA 

receveur municipal de la trésorerie de la Ferté Gaucher. 

 

2 et 3 - Délibération N° 2016-03/13 : Vote du compte administratif et Affectation du résultat 2015 

Madame le Maire présente les Comptes Administratifs  2015. 

 

Les dépenses de fonctionnement : 275 151,21 € 

Les recettes de fonctionnement : 322 735,39€  

Excédent de fonctionnement au 31.12.2015 : 47 584,18€ 

Report 2014 Recettes de fonctionnement : 541 712,91 € 

Total reporté sur le BP (Budget Primitif) 2016 : 589 297,09 € 

 

Les dépenses  d’investissement : 82 421,33€  

Les recettes d’investissement : 87 385,51€ 

Excédent d’investissement au 31.12.2015 : 4 964,18€ 

Report 2014 Dépenses d’investissement : 125 426,83 € 

Total reporté sur le BP (Budget Primitif) 2016 : 130 391,01€  

 

Restes à réaliser en dépenses d’investissement : 0€  

Total Excédent : 719 688,10€ (fond de roulement) 
 

o Besoin net de  la section d’investissement au compte 1068 : 0€ 
o Affectation à l’excédent reporté section fonctionnement (cpte 002) est de 589 297,09 € 
o Affectation à l’excédent reporté section investissement (cpte 001) est de 130 391,01 € 
 
Madame le Maire sort et laisse délibérer les membres du Conseil, 

Monsieur Jean Claude Darcy, 1er  Adjoint, demande au Conseil  de délibérer et de voter les résultats 

du Compte Administratif 2015 tels qu’ils ont  été énoncés ci-dessus. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote et adopte à  l’unanimité les comptes présentés 

pour 2015 et le résultat d’affectation pour le budget 2016. 
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4 - Délibération N° 2016-03/14 : Vote du Budget Primitif 2016 

Le Conseil Municipal, 

Vote  à l’unanimité le budget 2016 de la Commune de Marolles en Brie en équilibre : 

 

En section fonctionnement en recettes et en dépenses pour un montant de 842 402,09€  

En section d’investissement en recettes et en dépenses pour un montant de 320 453,10€. 

 

 

� Assainissement 

5 - Délibération N° 2016-03/15 : Compte de Gestion 2015 

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Madame Christine Guillette, Maire, 

Considérant que toutes les opérations de comptabilité ont été régulièrement exécutées, 

Approuve à l’unanimité le compte de gestion de l’exercice 2015, dressé par Madame Odile VIVA 

receveur municipal de la trésorerie de la Ferté Gaucher. 

 

6 et 7 - Délibération N° 2016-03/16 : Vote du compte administratif et Affectation du résultat 2015 

Madame le Maire présente les Comptes Administratifs 2015. 

 

Les dépenses d’exploitation : 56 782,49 € 

Les recettes d’exploitation : 84 135,61€  

Excédent d’exploitation au 31.12.2015 : 27 353,12€ 

Report 2014 Dépenses d’exploitation : 0€ 

Total reporté sur le BP 2016 : 27 353,12 € 

 

Les dépenses  d’investissement : 43 455,13€  

Les recettes d’investissement : 309 009,94€ 

Excédent d’investissement au 31.12.2015 : 265 554,81€ 

Report 2014 Dépenses  d’investissement : -265 225,12 € 

Total reporté sur le BP 2016 : 329,69 € 

 

Restes à réaliser en dépenses d’investissement : 0€  

Restes à réaliser en recettes d’investissement : 0€  

Total Excédent : 27 353,12€ 
 

o Besoin net de  la section d’investissement au compte 1068 : 0€ 
o Affectation à l’excédent reporté section fonctionnement (cpte 002) est de 27 353,12 € 
o Affectation à l’excédent reporté section investissement (cpte 001) est de 329,69 € 
 
Madame le Maire sort et laisse délibérer les membres du Conseil, 

Monsieur Jean Claude Darcy, 1er  Adjoint, demande au Conseil  de délibérer et de voter les résultats 

du Compte Administratif 2015 tels qu’ils ont  été énoncés ci-dessus. 

Après en avoir délibéré, le Conseil vote et adopte à  l’unanimité les comptes présentés pour 2015 et 

le résultat d’affectation pour le budget 2016. 

 

8 - Délibération N° 2016-03/17 : Vote du Budget Primitif 2016 

Le Conseil Municipal, 

Vote à l’unanimité le budget 2016 annexe Assainissement de Marolles en Brie en équilibre : 

 

En section d’exploitation en recettes et en dépenses pour un montant de 86 805,12€  

En section d’investissement en recettes et en dépenses pour un montant de 142 374,81€. 
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9 - Délibération N° 2016-03/18 : Devis entretien espaces verts 2016 

 

Madame le Maire présente deux devis pour l’entretien des espaces verts de la commune pour 

l’année 2016. 

Entreprise Jean-Michel EARD : 5 880 € TTC 

Entreprise Gonzague BERNARD : 5 950 € TTC 

Le Conseil Municipal choisit à l’unanimité l’entreprise Jean-Michel EARD. 

 

Madame le Maire présente deux devis pour l’entretien des espaces verts de la station d’épuration 

pour l’année 2016. 

Entreprise Jean-Michel EARD : 4 500 € TTC 

Entreprise Gonzague BERNARD : 4 600 € TTC 

Le Conseil Municipal choisit à l’unanimité l’entreprise Jean-Michel EARD. 

 

10 - Délibération N°2016-03/19 : Transfert de compétences « mise en œuvre du SAGE des Deux 

Morin » à la Communauté de Communes du Pays de Coulommiers et accord d’adhésion de la 

Communauté de Communes au syndicat mixte fermé voué à porter le SAGE des Deux Morin. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, en particulier ses articles L 2121-29, L 5211-5, L5711-

1 et L 5211-17, L5214-27, 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L 211-7 et L 213-12, 

Vu la Directive Cadre Européenne sur l’Eau qui fixe notamment l’objectif d’atteinte du bon état des 

eaux, 

Vu la délibération de la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE des Deux Morin du 19 novembre 

2015 approuvant la création d’un syndicat mixte pour la mise en œuvre du SAGE, 

Vu le projet de statuts du futur Syndicat mixte, 

Vu le projet de SAGE des Deux Morin, qui a été mis en enquête publique du 1er juin au 1er juillet 2015 

et qui doit être approuvé par arrêté inter préfectoral en juillet 2016, 

Vu la délibération de la CLE du SAGE des Deux Morin du 19 novembre 2015 approuvant les 

modifications du projet de SAGE suite aux remarques émises lors de l’enquête publique, 

Vu la délibération de la Communauté de Communes du Pays de Coulommiers en date du 21 mars 

2016 décidant de modifier les statuts en complétant les compétences comme suit : 

ARTICLE 4 : 

b)    Compétences optionnelles 

1) Environnement 

«Animation, étude et concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource 

en eau et des milieux aquatiques : mise en œuvre du SAGE des Deux Morin », 

Et d'autoriser le Président ou son représentant de signer tous les documents relatifs à ce dossier, 

 

 

Considérant que le SAGE des Deux Morin est un document de planification qui définit les orientations 

et les règles d’une gestion équilibrée et durable des ressources en eau et des écosystèmes associés 

sur le périmètre du bassin versant des Deux Morin, 

Considérant que la CLE est dépourvue de personnalité juridique propre, 

Considérant que la CLE a délibéré pour solliciter la création d’un syndicat mixte ayant pour  objet la 

mise en œuvre du SAGE et regroupant les Communautés de Communes et d’Agglomérations du 

territoire du SAGE, 

Considérant que l’adhésion de la Communauté de Communes du Pays de Coulommiers au futur 

syndicat mixte fermé voué à porter le SAGE des Deux Morin entraîne le transfert à ce syndicat de la 

compétence mise en œuvre du SAGE, 

Considérant que le Conseil Municipal est appelé à se prononcer sur le transfert de la compétence à la 

Communauté de Communes du Pays de Coulommiers, 
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Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal,  à l’unanimité : 

- approuve le transfert de la compétence mise en œuvre du SAGE à la Communauté de 

Communes du Pays de Coulommiers et la modification de ses statuts figurant à l’article 4 

comme suit : 

« Animation, étude et concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques : mise en œuvre du SAGE des Deux Morin ». 

• autorise l’adhésion de communauté de communes du Pays de Coulommiers au Syndicat 

mixte fermé voué à porter le SAGE des Deux Morin 

• autorise le Maire ou son représentant de signer tous les documents relatifs à ce dossier. 

 

 

III - DIVERS 
 

- Cabine téléphonique 

La cabine téléphonique, ne servant plus, l’entreprise Orange décide de la retirée. 

 

- Vandalisme à la salle des fêtes 

La porte d’accès à la cuisine de la salle des fêtes a été abîmée pendant le week-end du 19 mars.  

 

*** 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est clôturée à 19h40. 
 

�� 
 

Fait et délibéré en séance, les,  jour, mois et an susdits. 

 


